CHAPITRE 11,
MEMBRES

Conditions d'admission,

7 Pour étre admissible, il faut
(a) Etre du sexe mase
'.‘I "\l Lt 'l‘ o) 1 | mn
() Professe L eli . 11
(d) Etre Canadien de¢ gue francaise on etre
considere comme tel
(e) Avor une bonne co ite, une bonne répu
tation morale et ratiquie a sobriétg
Mode d’'admission,

N Quicongue desire deveni membre peut  etre
| présenté i une assemblée du Conseil local d'une
’ section en remplissant le formaliwes vantes

1) En faire la demande aux termes de la for
I mule A ou de + formule I}, selon le cas
i ) Verser a trésorier de a section la son
| me d'un dollar comane iroit d'entrée; s
e candidat est refuse, cette somme 1 est
,‘ remboursée
: (¢) Etre recommands par deux membres de
a section
A l'exception des membres de la section Cen
trale, n ne peat faire partie d une ection
! dont e ege est 4 plus de dix mille de sa
| residence

9.—8i cette demande est agrée par le ( ‘ wal
| ispirant devient Une carte d'identits
| (formule ) lul est délivrée par le Seerétaire.

cette carte est renouvelée chaque année, a




